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éditorial 

Message de M. M. MILI, 
secrétaire général de l'UlT, 

à l'occasion de la 1ère Journée 
mondiale des télécommunications 

17 mai 1969 

C'est le 17 mai 1865, il y a 104 ans aujourd'hui, que les 
plénipotentiaires de vingt pays ont signé la première 
Convention télégraphique internationale, cet accord 
gouvernemental grâce auquel les circuits télégra-
phiques allaient pouvoir franchir les frontières et 
couvrir le monde, mettant bientôt en communica-
tion les pays les plus reculés. 

Par l'apposition de leur signature, ces plénipoten-
tiaires ont créé en même temps l'Union télégraphique 
internationale, devenue depuis notre Union inter-
nationale des télécommunications. 

L'histoire de l'Union est en fait l'histoire du fabuleux 
développement des télécommunications dans son 
application pratique. C'est l'histoire de l'effort de 
coopération internationale accompli d'abord par 
quelques dizaines d'Etats et maintenant par 136 pays 
Membres. 

Nul ne s'étonne, de nos jours, en mettant en marche 
son récepteur de radiodiffusion, de recevoir des émis-
sions provenant des pays les plus divers. Dans les 
pays dotés d'un réseau de télévision, nul ne s'étonne 
de voir apparaître sur l'écran des images venues de 
l'espace. Il semble normal, également, d'atteindre au 
téléphone des correspondants situés aux antipodes. 
Le navire en mer, l'avion au cours de son vol, le 
satellite habité pendant son voyage cosmique, peu-
vent rester en contact avec la Terre. 

Liaisons radioélectriques, câbles sous-marins, sou-
terrains ou de surface, tissent un réseau, un « filet » 

aux mailles serrées autour de la Terre. Un réseau qui, 
maintenant, gagne les étoiles. 

Mais ces liens, visibles ou invisibles, font tellement 
partie de notre vie quotidienne qu'on ne peut imaginer 
qu'ils puissent un jour faire défaut ou que, malgré 
leur nombre et leur diversité, ils puissent s'embrouiller. 

Or, c'est bien là le résultat remarquable de cette coo-
pération entre les Etats Membres de l'Union que je 
mentionnais tout à l'heure. Cette coopération inter-
nationale se traduit par l'établissement de règlements 
internationaux permettant le fonctionnement de tous 
les services de télécommunications, par une norma-
lisation des équipements, par une planification, à 
l'échelle mondiale et régionale, et par une assistance 
directe aux pays nouveaux et en voie de développe-
ment dans le cadre du Programme des Nations Unies 
pour le développement. 

C'est pourquoi, à l'époque de l'atome et de l'espace, 
où les possibilités techniques sont immenses et créent 
d'impérieux devoirs de coordination, il nous a paru 
opportun d'instaurer cette Journée mondiale des télé-
communications. 

Célébrée chaque année à la date anniversaire de la 
première Convention télégraphique internationale, 
elle permettra de mieux faire connaître l'effort com-
mun de tous ceux qui participent à la grande aventure 
des télécommunications modernes. 
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